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I. Programmations
2014-2020



Point clôture 

Fin de gestion



Programmes FEDER-FSE 2014-2020

Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes



C L O T U R E  D E S  P R O G R A M M E S  F E D E R - F S E  
1 4 / 2 0  

Prochaines étapes :
• Derniers appels de fonds : 

Octobre et décembre 2024
• Finalisation des documents 

de clôture : 2d semestre 
2025

 Dossiers programmés NA : 4 089
• PO Aquitaine :  2 143 pour 561, 41M€

923 FEDER pour 461,41M€ 
1220 FSE/IEJ – 100 M€

• PO Limousin : 702 pour 172,59 M€ 
605 FEDER 150,79 M€ 
97 FSE pour 21,79 M€

• PO Poitou-Charentes : 1 244 pour 321,05M€ 
704 FEDER pour 271,94M€
540 FSE pour 49,10 M€

PO Poitou-Charentes 
Taux de dépenses certifiées *

PO Aquitaine 
Taux de dépenses certifiées *

PO Limousin 
Taux de dépenses certifiées *

Taux de programmation UE
Post ICP septembre 2024

Taux de paiement UE 
bénéficiaires
Au 24.10.2024

Total PO FEDER FSE IEJ FEDER FSE/IEJ

PO 
Aquitaine

98,52 % 99,02% 96,26% 96,50% 88,65% FSE 98,67%
IEJ 97,84%

PO Limousin 94,38% 95,47% 87,50% / 87,72% 98,49%

PO Poitou-
Charentes

93,41% 93,31% 93,93% / 93,82% 99,64%

FEDER

FSE

FEDER
REACT-UE

FSE REACT-
UE

118%

105%

114%

55%

FEDER

FSE

IEJ

FEDER
REACT-UE

FSE
REACT-UE

103%

111%

97%

99%

45%

FEDER

FSE

FEDER
 REACT-UE

FSE
 REACT-UE

188%

119%

173%

39%

*Données au 4 novembre 2024



Programmes FEADER 2014-2022

Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes



Fin de gestion FEADER

Calendrier

31/12/2024
Fin des 

Engagements 
Juridiques 

31/03/2025
Fin 

transmission 
des Demandes 
de Paiement 
aux Services 
Instructeurs*

30/06/2025
Fin 

transmission 
des 

Autorisations 
de Paiement à 

l’ASP*

31/12/2025
Fin des 

paiements par 
l’ASP

* Sauf exceptions bien identifiées et circonscrites



Fin de gestion FEADER

Programmation au 14/10/2024

 Type de mesures   MAQUETTE EN 
VIGUEUR  Programmé €  Taux de 

programmation  Engagé €   Taux 
d'engagement  

TOTAL GLOBAL des 3 PDR 2 316 516 836 € 2 333 900 570 € 100,75% 2 282 213 374 € 97,10%
Mesures Agricoles non surfaciques 458 300 870 € 483 332 853 € 105,46% 451 053 291 € 96,74%
Dont Socle : Mesures Agricoles non surfaciques 2014-2022 390 017 970 € 416 382 494 € 106,76% 387 926 183 € 97,48%
Dont Relance : Mesures Agricoles non surfaciques 2021/2022 68 282 900 € 66 950 359 € 98,05% 63 127 108 € 92,45%
Mesures Agricoles surfaciques (ICHN, MAEC, BIO) 1 556 413 891 € 1 534 830 662 € 98,61% 1 534 830 662 € 97,00%
Dont Socle : Mesures Agricoles surfaciques 2014-2022 1 504 909 701 € 1 488 402 618 € 98,90% 1 488 402 618 € 97,58%
Dont Relance : Mesures Agricoles surfaciques 2021/2022 51 504 190 € 46 428 044 € 90,14% 46 428 044 € 81,59%
Mesure LEADER 115 649 888 € 119 196 977 € 103,07% 114 209 475 € 98,71%
Mesures FORET 77 588 485 € 79 943 201 € 103,03% 76 113 410 € 98,10%
Mesures ENVIRONNEMENT (Natura 2000 …) 21 853 174 € 25 834 204 € 118,22% 20 826 521 € 95,30%
Assistance technique 36 642 959 € 36 642 959 € 100,00% 36 642 959 € 100,00%

 ENGAGEMENTS 



Fin de gestion FEADER

Paiements au 14/10/2024

197 650 dossiers soldés et 3 850 dossiers restant à payer (HSIGC)

 Type de mesures   MAQUETTE EN 
VIGUEUR  Payé €  Taux de 

paiement 
TOTAL GLOBAL des 3 PDR 2 316 516 836 € 2 126 283 789 € 91,79%
Mesures Agricoles non surfaciques 458 300 870 € 385 724 920 € 84,16%
Dont Socle : Mesures Agricoles non surfaciques 2014-2022 390 017 970 € 340 690 005 € 87,35%
Dont Relance : Mesures Agricoles non surfaciques 2021/2022 68 282 900 € 45 034 915 € 65,95%
Mesures Agricoles surfaciques (ICHN, MAEC, BIO) 1 556 413 891 € 1 501 833 972 € 96,49%
Dont Socle : Mesures Agricoles surfaciques 2014-2022 1 504 909 701 € 1 462 542 593 € 97,18%
Dont Relance : Mesures Agricoles surfaciques 2021/2022 51 504 190 € 39 291 379 € 76,29%
Mesure LEADER 115 649 888 € 90 421 062 € 78,19%
Mesures FORET 77 588 485 € 70 187 356 € 90,46%
Mesures ENVIRONNEMENT (Natura 2000 …) 21 853 174 € 15 929 114 € 72,89%
Assistance technique 36 642 959 € 26 108 652 € 71,25%

 PAIEMENTS 



Pour optimiser la fin de gestion FEADER
Gouvernance interne et externe

- Sous-direction FEADER de la Direction de l’Agriculture, pilotage 
financier et mise en place d’outil de reporting, formalisation des 
règles de fin de gestion :
o Suivi des engagements et paiements des dossiers sous OSIRIS
o Information des co-financeurs des projets FEADER
o Rédaction d’une note de fin de gestion régionale

- Services instructeurs de la Région, mise en œuvre et priorisation 
des demandes de paiement, traitement des suites de contrôles

- Organisme payeur, paiement et contrôle des dossiers 



Programme FEAMP

2014-2020



 

L’augmentation des zones de 
production conchylicole de près de 
592 hectares sur le Bassin d’Arcachon

L’immense majorité des entreprises 
des différents secteurs ont investi 
afin d’améliorer la productivité et la 
rentabilité des exploitations

La seconde enveloppe FEAMP 
la plus importante au niveau national

Le FEAMP en Nouvelle-Aquitaine
bilan 2014/2020

45,1 
Millions d’€

pour la 

445 
Bénéficiaires

650 
projets 

financés



 

Enveloppe FEAMP initiale  
29,4 M€  montant 
programmé payé 32,5 M€ 
soit 110% de la maquette

8,6 M€

4M€

Pêche

Aquaculture

Développement Local

Transformation

650 projets programmés

FEAMP
bilan 2014/2020

14 300 000 € 

11 700 000 € 

3 700 000 € 

1 700 000 € 110

318

189

33

Pêche Aquaculture Développement
Local

Transformation



II. Programmations
2021-2027



Etats

d’avancement



Programme FEDER-FSE+ 

2021-2027



 

Axe 1
Recherche,

Innovation et
compétitivité

Axe 2
transition

énergétique et
écologique

Axe 3
Mobilité urbaine

durable

Axe 4
Formation et

création d'emploi

Axe 5
Développement
des territoires

Axe 6
transition

numérique

287,0 M€
250,0 M€

34,3 M€

134,7 M€ 124,4 M€

15,0 M€

25.5%
73,2 M€ 5.6%

14,0 M€
1.5%

0,5 M€

33.6%
45,2 M€ 0.5%

0,6 M€

Avancement du Programme par axe

 UE Maquette  UE programmé

L’instance de sélection du 22 
octobre 2024 a été amenée à 
recueillir un avis sur 76 nouvelles 
opérations, pour un montant UE 
de plus de 11,55 M€ UE – soit un 
taux de programmation de 17,15%

P r o g ra m m e  r é g i o n a l  F E D E R - FS E +
2 0 2 1 - 2 0 2 7

Données ICP – 27 septembre 2024

 Stock  de dossiers en cours : + de 1 000 
dossiers en cours sur l’ensemble des 
axes pour un montant UE de 17,94 M€ 
(FEDER : 11,35M€ et FSE : 6,5 M€)



Dégagement d’office au 8/10/2024

P r o g ra m m e  r é g i o n a l  F E D E R - FS E +
2 0 2 1 - 2 0 2 7

38 357 827 €

12 904 938 €

51 262 765 €

128 137 865 €

18 816 698 €
146 954 563 €

0%

20%

40%

60%

80%

100%

FEDER FSE+ Total FEDER/FSE+

Atteint (CT justifié) Restant à justifier

23,03%

Stock de dépenses
FEDER : 41 507 739 €
 FSE+ : 14 427 673 €

Objectif DO 2025 :
FEDER : 166 495 692 €
FSE : 31 721 636 €

40,68%
25,86 %



 

Modifications du Programme FEDER-FSE+ 2021-2027
pour information

• Osp 1.2 (transformation numérique entreprises et services) : suppression d’une typologie d’action « Action
globales de diagnostic de maturité numérique » et modifications dans la rédaction de certaines typologies
d’actions afin de sélectionner plus fortement.

• Osp 1.3 (Compétitivité des PME) : reformulation de la typologie d’action « Expérimentations territoriales portant
sur des lieux d’innovation à destination des TPE/PME ».

• Osp 2.1 (Efficacité énergétique) : modification de la typologie d’action « Les programmes d’animation et/ou 
d’ingénierie régionale ou départementale visant des démarches territoriales de transition énergétique en lien 
avec des programmes de rénovation énergétique du parc tertiaire public et résidentiel » en ouvrant 
aux établissements sanitaire et sociaux (publics ou privés).

• Osp 2.2 (Energies renouvelables) : Suppression de la notion de SAS ou SARL référencée en production d’énergie 
comme activité principale. Cette rédaction est trop restrictive car elle oblige les PME qui ont un projet de 
développement ENR à créer une société de production d’ENR

• Osp 2.6 (économie circulaire) : suppression du mode de gestion «appel à projets» pour les actions de 
« Développement de l’économie circulaire de la filière déchets en tant que ressource », pour gérer les dossiers au 
fil de l’eau, correspondant plus au rythme de vie de ces projets.

Propositions de 
modifications à 
venir dans le 
cadre de la 
révision à mi-
parcours –  
Mars 2025



 
Modifications du Programme FEDER-FSE+ 2021-2027

pour information

• Osp 2.8 (Mobilité urbaine durable) : suppression de la typologie d’action « Développement, en milieu urbain et 
interurbain, de stationnements vélos et de services aux cyclistes s’inscrivant dans une démarche de report 
modal ».

• Osp 4.5 (systèmes d’éducation et de formation) : reformulation de certaines typologies d’action afin qu’elles 
soient plus explicites pour les porteurs et qu'elles traduisent la stratégie qui s'est affinée depuis le début du 
programme.

   Fusion de certaines actions afin de permettre une modalité d’intervention plus globale au sein du même projet.

• Axe 5 (axe territorial) : transfert d’enveloppe de l’osp 5.1 à 5.2 dans un objectif de simplification, en fléchant les 
aides à l’agence des Pyrénées sur la mesure 5.2.4 (soutien aux dynamiques d’innovation et reconversion 
territoriales du massif Pyrénéens).

Des modifications pourront également être apportées sur l’osp 2.5 (Eau) en fonction des perspectives 
concernant la réalisation ou non de la condition favorisante nationale «  Eau »  auprès de la CE.  

Propositions de 
modifications à 
venir dans le 
cadre de la 
révision à mi-
parcours –         
Mars 2025



 

Programme FEDER-FSE+ 2021-2027
Conditions favorisantes

• La validation  tardive de la condition favorisante nationale «Promotion efficace de 
l’utilisation des énergies renouvelables dans tous les secteurs et dans toute 
l’UE», en juillet 2024, n’a pas contribué à la bonne programmation des dossiers.

• La condition favorisante nationale «Planification actualisée des investissements 
nécessaires dans les secteurs de l’eau et des eaux résiduaires» n’étant pas 
remplie à ce jour, les dépenses portées par les projets en lien avec ce sujet ne 
peuvent pas être remboursées par la CE. Ce contexte impacte les perspectives de 
nouvelles programmations sur l’objectif spécifique concerné.

 

Difficultés 
rencontrées



 

Programme FEDER-FSE+ 2021-2027
Propositions soumises au vote du Comité

Rappel des propositions de l’AG :

• Approbation du règlement de l’appel à projets 2025 «Soutien FSE+ à la 
création et reprise d’activité en Nouvelle-Aquitaine»

• Modification des critères de sélection de l’objectif spécifique                   
4.5 «Améliorer la qualité, le caractère inclusif et l’efficacité des systèmes 
d’éducation et de formation ainsi que leur adéquation au marché du travail, 
notamment par la validation de l’apprentissage non formel et informel, pour 
favoriser l’acquisition de compétences entrepreneuriales et numériques, et 
en promouvant la mise en place de systèmes de formation en alternance et 
d’apprentissages (FSE+)»

• Plusieurs modifications des règles de gestion (présentées pour 
information lors de cette consultation)

Retour sur la 
consultation 
écrite du 
Comité 
(organisée du 
23/10 au 
06/11/2024)



Plan stratégique régional FEADER 

2023-2027



Le PSR, la convergence des objectifs 
régionaux et européens 

• Accompagnement des projets d’installation
• Intégration de nouveaux profils 

sociologiques (diplôme, âge, …)
• Eco-conditionnalité

Renouvellement générationnel

• Adaptation des exploitations
• Adaptation au Changement Climatique 
• Atténuation du Changement Climatique/stockage du 

carbone)
• Biodiversité

Compétitivité Transition écologique (Agriculture – Forêt 
– Montagne)

• Offre alimentaire locale
• Répartition plus équitable de la valeur
• Alimentation saine

Alimentation durable

• Appui aux territoires ruraux les plus fragiles

Développement territorial
Approche interfonds, en lien avec le 
PO FEDER-FSE FEAMPA 

Quatre enjeux :

93,5 
M€

35,2 
M€

213,0 
M€

64,6 
M€



 

• 87,5 % des dispositifs ouverts pour la demande d’aide
• 25 % des dispositifs ouverts pour les demandes de paiement

Dépôt DA dématérialisé
Instruction DA

Dépôt DP dématérialisé
Instruction DP

0

1

2

3

4

5

6

7

Trimestre
1

Trimestre
2

Trimestre
3

Trimestre
4

Trimestre
1

Trimestre
2

Trimestre
3

2023 2024

N
om

br
e 

de
 d

isp
os

iti
f

Ouverture dispositifs dématéralisés NAQ

Dépôt DA dématérialisé Instruction DA Dépôt DP dématérialisé Instruction DP

Dispositifs ouverts dans 
l’outil de gestion MDNA

Progression des ouvertures des dispositifs dans MDNA



 

Nombre de 
dossiers

Montant
Taux de 

programmation 
Nombre de 

dossiers
Montant

Taux 
d'engagement

Nombre de 
dossiers

Montant
Taux de 

paiement

30 125 295,00 € 82                       527 334,56 € 1,75% 16                            230 400,00 € 0,76% -                      0,00 € 0,00% 131 833,64 €

195 998 060,00 € 1 540                  28 923 319,91 € 14,76% 979                          18 560 096,32 € 9,47% 64                        432 569,53 € 0,22% 16 328 588,52 €

89 750 000,00 € 719                     12 564 780,00 € 14,00% 541                          9 481 920,00 € 10,56% 338                     4 759 536,00 € 5,30% 8 376 520,00 €

75 101 940,00 € 31                       4 103 056,25 € 5,46% -                          0,00 € 0,00% -                      0,00 € 0,00% 1 633 258,05 €

15 327 750,00 € 66                       5 767 389,08 € 37,63% 27                            2 226 036,94 € 14,52% -                      0,00 € 0,00% 3 767 745,14 €

Total PSR 2023-2027 hors AT 406 303 045,00 € 2 438                  51 885 879,80 € 12,77% 1 563                      30 498 453,26 € 7,51% 402                     5 192 105,53 € 1,28% 30 237 945,35 €

16 750 000,00 € 1 365 605,65 € 8,15%

77 - Coopération

78 - Echanges de connaissances et d'informations

Assistance Technique

Région 
programmé

Intervention PSN

70 - Engagements en matière d’environnement et de climat et autres 
engagements en matière de gestion

73 - Investissements

75 - Installation de jeunes agriculteurs et de nouveaux agriculteurs, et 
création de nouvelles entreprises rurales

Programme Stratégique Régional FEADER 23-27
Avancement du programme 

FEADER programmé
à l'issue de l'ICP du 22/10/2024Maquette 

FEADER

FEADER engagé
au 04/11/2024

FEADER payé
au 04/11/2024



 
Dispositifs ayant fait l'objet d'une convention financière avec co-financeurs autre 

que Région Co-financeurs signataires

73-01-01 Plan de Modernisation des Elevages (PME)
Agence de l'Eau Adour Garonne
Département des Landes

73-01-02 Investissements collectifs (CUMA)
Agence de l'Eau Adour Garonne
Département des Landes
Département des Pyrénées-Atlantiques

73-01-03 Plan Végétal Environnement (PVE) Agence de l'Eau Adour Garonne
Agence de l'Eau Loire Bretagne

73-01-04 Mécanisation en zone de montagne Département des Pyrénées-Atlantiques

73-01-06 Investissements Pastoraux (investissement et transformation) 
Département de la Dordogne
Département des Pyrénées-Atlantiques

73-01-07 Investissements hydrauliques sur l'exploitation agricole Département de la Dordogne
73-08-01 Renouvellement des Forêts et adaptation au changement climatique 
(Peuplements forestiers)

Département de la Dordogne
Département des Pyrénées-Atlantiques

78-01-01 Actions de diffusion, d'échanges de connaissances et d’informations et de 
démonstration au service de la transition agroécologique Agence de l'Eau Adour Garonne

78-01-02 Conseil stratégique et technique au service de la transition agroécologique Agence de l'Eau Adour Garonne
78-01-03 Animation Pastorale Département des Pyrénées-Atlantiques

77-05-01 LEADER 

Département de la Charente
Département de la Corrèze
Département de la Dordogne
Département des Landes
Département des Pyrénées-Atlantiques
Département des Deux-Sèvres

Les cofinancements publics nationaux mobilisables 
(hors Région)



 
Retour sur la consultation écrite du 
23 octobre au 6 novembre 2024

1- Pour avis : Des modifications du Plan Stratégique Régional de deux natures :

 Adaptations de certains dispositifs issues des travaux de la Mission 
d’Information et d’Evaluation sur les aides agricoles (dispositifs Plan de 
Modernisation des Elevages, Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs, 
Hydraulique, MAEC transition des pratiques – autonomie protéique) 

 Modifications rédactionnelles sans impact sur la mise en œuvre des 
dispositifs d’aides FEADER

2- Soumis au vote : Adaptation du système de priorisation dans la grille 
de sélection PCAE – Plan de Modernisation des Elevages 



       Mesures régionales du programme national 

FEAMPA 2021-2027



 FEAMPA

Enveloppe FEAMPA 33,6 M€

16,3 M€

4,6M€

13 appels à projets
196 projets programmés soit 32% de la maquette
130 dossiers payés soit 66% des projets

Soutenir une pêche responsable et 
durable, attractive et à forte valeur 
ajoutée

Encourager une aquaculture 
exemplaire en matière 
d’environnement, de qualité sanitaire 
et d’innovation

Accompagner la valorisation et la 
transformation des produits et co- 
produits de la pêche et de 
l’aquaculture

Soutenir le développement d’une 
économie bleue durable à l’échelle 
locale

41

117

26

1226

89

14
1

Pêche Aquaculture Transformation Développement Local



 

Pêche – 41 projets – Taux de programmation de 21,7% (3 031 716 €)
Il s’agit d’investissements des entreprises de pêche pour la 
modernisation des navire, l’amélioration des conditions de travail, 
santé et sécurité à bord et la remotorisation pour améliorer l’efficacité 
énergétique. 

Aquaculture – 117 projets – Taux de programmation de 61,8% (6 178 303 €)
Cette priorité s’adresse aux 900 entreprises conchylicoles, aux 124 établissements piscicoles, 
ainsi qu’aux fermes algales. 

Transformation – 26 projets – Taux de programmation de 31,9% (573 403 €)
Priorité très dynamique qui soutient les actions d’élaboration de stratégies qualité et les 
opérations collectives de communication sur les produits de la pêche et l’aquaculture, ainsi que 
les investissements et l’innovation portés par des entreprises de transformation.  

Développement Local – 12 projets – Taux de programmation de 6,1% (366 915 €)
La programmation a débuté en 2024 via quatre groupes d’action locale en Nouvelle-Aquitaine.

FEAMPA



Volet territorial 

2021-2027



Le Volet Territorial des Fonds 
Européens : une spécificité Nouvelle-

Aquitaine

 Une enveloppe pluri-fonds de 193 M€ 
déléguée aux territoires, soit 15 % des crédits 
sous la responsabilité de la Région

 Via le DLAL Développement Local par Les 
Acteurs Locaux : 
• une démarche concertée et ascendante
• une gouvernance locale : le GAL, Groupe 

d’Action Locale



Le Volet Territorial des Fonds Européens :

 54 Stratégies locales de développement « mini-
programmes européens de territoire » (53/54 
conventions signées au 7 novembre), soit 100% du 
territoire régional couvert.

Mobilisant 15 thématiques

 2266 membres de GAL mobilisés sur le territoire 
pour assurer un copilotage public-privé de la 
stratégie locale de développement et la sélection des 
projets au niveau local



Programmes 

de Coopération Territoriale Européenne 

2021-2027



 
POCTEFA

Calendrier indicatif des prochains appels à projets : 

Appel à projets Priorités Budget FEDER Lancement Clôture

2ème appel à 
projets classique 

Priorités :  1,2,3,4,5 76,6 M € Janvier 2025 2,5 mois après le 
lancement

Appel à petits 
projets

Priorités :  1,2,3,4,5
À l’exception de l’OS1 
« recherche et innovation » 

4 M € Janvier 2025 4 mois après le 
lancement

Objectif 
INTERREG

Priorité 7 11,6 M € 1er trimestre 2025 En attente de décision

Aire fonctionnelle 
Centre

Priorité 6 9,1 M € En attente de 
décision

En attente de décision

Aire fonctionnelle 
Ouest

Priorité 6 14,8 M € 23 mai 2024 23 octobre 2024

Enveloppe FEDER : 243 M€
Taux d’intervention : 65% FEDER

1er AAP (2023) : 83 projets sélectionnés, dont 54 avec la participation d’acteurs NA

Nouveautés :
OP5 et zones fonctionnelles

Appel à petits projets
ISO 1 Gouvernance INTERREG



Espace Atlantique
 

 AAP 1 : 27 projets sélectionnés, dont 8 avec la participation d’acteurs NA

Calendrier indicatif des prochains appels à projets Espace Atlantique
Appel à projets Priorités Budget FEDER Lancement Clôture

2ème appel à projets : 
ISO 1 Gouvernance

Priorité :  4 3 750 000 € Début novembre 
2024

Mi-décembre 2024

3ème appel à projets 
classique

Priorités :  1,2 et 3 43 124 044,17 € Fin novembre 
2024

Début février 2025

4ème appel à projets Priorités : 1,2,3 et 
4

4 700 000 € 2026 2027

Enveloppe FEDER : 105 M€
Taux d’intervention : 75% FEDER



SUDOE
 

 AAP 1 : 34 projets sélectionnés, dont 19 avec la participation d’acteurs NA

Calendrier indicatif des prochains appels à projets Espace Atlantique
Appel à projets Priorités Budget FEDER Lancement Clôture

2ème appel à projets 
(2 phases)

Priorité :  1,2 et 3 53,7M€ 26/02/2024 15/01/2025

3ème appel à projets : 
projets structurants

Priorités :  1 
(risques 
incendies) et 3 
(vieillissement)

3M € Printemps 2025

3ème appel à projets : 
capitalisation

Priorités : 4 5,3M € Printemps 2025

Enveloppe FEDER : 106 M€
Taux d’intervention : 75% FEDER



INTERREG EUROPE
 

AAP 1 2022 : 72 projets sélectionnés, dont 6 avec la participation d’acteurs NA
   La Région est partenaire associé de 5 d’entre eux.

AAP 2 2023 : 78 projets sélectionnés, dont 4 avec la participation d’acteurs NA
  La Région est partenaire du projet RESEES (FEDER 146 400€).

AAP 3 2024 : Aucun projet avec la participation d’acteurs NA

Enveloppe FEDER : 379 M€
Taux d’intervention : 70% à 80% FEDER



Communication



Communication sur 
les opérations d’importance stratégique

Les espaces Régionaux d’Information 
de Proximité Nouvelle-Aquitaine

Un témoignage lors de la journée de 
lancement des programmes 21/27 

Une vidéo présente sur les réseaux sociaux 
et site internet

Un article dans un 12 pages diffusé au grand 
public et partenaires

Dispositif AMPLI
Deux  vidéos présentes sur les réseaux 
sociaux 
Communiqué de presse et  dossier de 
presse

Les écoles de la 2nde chance
Témoignage lors d’un comité de suivi
Article dans la campagne institutionnelle 
de la Région



Accompagnement à la 
  communication des GAL

Outiller les GAL

Une réunion pour :
Valoriser les GAL

1 brochure 
avec les 54 
stratégies 

locales

Joli mois de 
l’Europe : les 
encourager à 
organiser des 
événements

Obligations de 
communication :

rappel de 
l’accessibilité sur 

le site

Envisager 
l’avenir : 
étude de 

leurs besoins

+

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/sites/default/files/2024-10/1-brochure-54GAL-1410.pdf


Développement de la stratégie                                  
sur les réseaux sociaux

Lancement de deux nouveaux réseaux sociaux
     En avril 2023, nous avons lancé deux nouveaux comptes : LinkedIn et Instagram. 

647 
abonnés 
en 8 mois 

sur 
LinkedIn

124 
abonnés 
en 8 mois 

sur 
Instagram



Développement de la stratégie                               
sur les réseaux sociaux - suite

Fonctionnement des réseaux sociaux déjà en place : Facebook et X (ex-Twitter)

Les historiques résistent !

Audience x3 
=  78 000 

personnes 
touchées sur 

X

Mobilisation 
forte du grand 
public durant 

le JME sur 
Facebook



Fonctionnement et évolutions
du site internet

109 600 visiteurs pour l’année 
2023, soit 14 376 visiteurs de 
plus par rapport à l’année 2022, 
(+ 15,09% de fréquentation)

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/projets-europeens.html


Informations

diverses



 

Etat du respect 
des conditions 

favorisantes



Charte des Droits fondamentaux 
et respect de la Convention des Nations unies 
relative aux Droits des personnes handicapées 

 Article 9 Règlement 2021/1060 : « les Etats membres et la Commission veillent au respect des 
droits fondamentaux et à la conformité avec la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne lors de la mise en œuvre des fonds »

- Les grands principes de la Charte  : dignité, liberté, égalité, solidarité, citoyenneté, justice.
- Prise en compte de ces principes  : dans le fonctionnement même de la structure porteur de 

projet, pour la mise en œuvre du projet ainsi que pour le traitement du dossier

 Situation en Nouvelle-Aquitaine :
⇒Actions menées :

- Informations dans le guide du porteur de projet, le guide de procédures, la demande de 
subvention, 

- Désignation d’un référent intégré dans le réseau national,
⇒Etat actuel : Aucune réclamation déposée



Vidéo

Témoignages de bénéficiaires
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